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Les projets pouvant candidater concernent
des installations photovoltaïques au sol de
puissance strictement supérieure à 500 kWc
et inférieure ou égale à 30 MWc.

Ces installations appartiennent à la famille 1
de l'appel d'offres et pourront bénéficier
d'un complément de rémunération (une
prime viendra compenser l'écart entre les
revenus tirés de cette vente et un niveau de
rémunération de référence) .

Limité aux projets situés dans le
département du Haut-Rhin, cet appel
d’offres, lancé dans le cadre des
engagements pris par le comité de pilotage
pour l’avenir du territoire de Fessenheim,
permettra de développer 200 MW par des
centrales au sol.

Cet appel d’offres représente un engagement
de l’Etat de plus de 1 65 M€ au bénéfice du
territoire sur une période de 20 ans.




